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pour en déterminer la nature. Les fondations du secteur public se voient imposer des

contraintes administratives que ne connaissent pas les autres fondations. En Principauté de

Liechtenstein, elles font l’objet d’un contrôle accru par l’autorité de surveillance”, d’où

l’intérêt pour les fondations mixtes de déterminer si elles sont davantage liées au secteur

public ou au secteur privé. Le cas particulier des fondations familiales mixtes est à

mentionner. Ces dernières doivent veiller à poursuivre principalement une finalité familiale,

faute de quoi, elles risquent d’être requalifiées comme fondations d’utilité publique faisant

l’objet d’une surveillance. À Andorre, selon les termesde la loi, les fondations publiques ne

peuvent exercer de « pouvoirs publics »'”"* ni d’activités en concurrence avec les acteurs du

secteur public liés à la fondation. Elles sont soumises aux procédures de publicité et de mise

. . . 1919
en concurrence pourl’attribution de certains de leur marché ~~.

619. L’intérêt d’une fondation. — Le 22 mai 2012, le juge Renaud Van Ruymbeke disait en

audition devant la Commission d'enquête du sénat sur l'évasion des capitaux et des actifs hors

de France et ses incidences fiscales : « qu’une fondation au Liechtenstein a tout sauf un but

1921 Proche du trustnon lucratif »"””°’. Sa création est souvent faite pour des raisonsfiscales

dans son résultat, des différences importantes existent pourtant entre ces deux mécanismes

juridiques. La législation sur les trusts est beaucoup plus complexe que celle des fondations

car cette dernière fait souvent appel à des législations étrangères et à l’interprétation de la

jurisprudence. La fondation dispose d’une personnalité juridique alors que le trust n’en

dispose pas ””’. À l’opposé dela législation surles trusts, celle qui s’applique aux fondations

dépend intégralement dela législation des micro-États. Les deux entités juridiques permettent

de faire de l’optimisation fiscale. Sortir de son patrimoine une partie de ses biens pour les

affecter à une fondation, c’est amoindrir celui-ci et ainsi payer moins d’impôts. De plus, selon

les micro-États, la législation fiscale sur les fondations est attractive. C’est le cas de la

Principauté de Monaco où elles ne paient pas d’impôts directs. Le Liechtenstein montre une

législation comparable, permettant aux fondations familiales de ne pas être assujetties aux
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